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Le droit 
de chacun 
de parler 
français 
ou anglais 

devant la Cour d’appel, la Cour 
du banc de la Reine et la Cour 
provinciale de l’Alberta inclut-
il le droit de pouvoir lire dans 
la transcription de l’audience 
les propos prononcés dans 
l’une ou l’autre de ces deux 
langues ? 

Puisque ces deux langues 
bénéficient d’un statut qui 
n’est pas reconnu aux autres 
langues, on pourrait penser 
que ce qui a été dit en français 
ou en anglais doit absolument 
faire partie de la transcription. 
Une transcription, n’est-ce 
pas une confirmation écrite de 
ce qui a été exprimé orale-
ment?

Tel n’est cependant pas l’avis 
de Justice Alberta : ses direc-
tives de préparation des trans-
criptions judiciaires ne pré-
voient que la transcription des 
propos prononcés en anglais!

Et le Ministère ne voit pas de 
problème à ce qu’une per-
sonne certifie qu’une trans-
cription est fidèle à ce qui a été 
dit lors de l’audience même 
si le document ne rapporte 
aucun mot de ce qu’un juge, 
un accusé et son avocat ont dit 
en français! 

Cette injustice à l’endroit 
des juges, des avocats et des 
justiciables qui parlent fran-
çais lors d’une audience de la 
Cour a été dénoncée à maintes 
reprises au cours des dernières 
années. 

=Même le Père Noël est 
intervenu plusieurs fois dans 
ce dossier. Déjà, l’édition du 
22 au 28 décembre 2011 du 
journal Le Franco faisait état, 
en page 4, d’un engagement à 
intervenir auprès de la pre-
mière ministre de l’Alberta 
afin que les transcriptions 
judiciaires n’indiquent plus « 
FOREIGN LANGUAGE SPO-
KEN » lorsqu’une personne 
s’exprime en français. 

En septembre dernier, ne pou-
vant plus défendre le statuquo, 
Justice Alberta a finalement 
cédé. Mais, fidèle à sa façon 

traditionnelle, c’est-à-dire la 
moins généreuse possible pour 
la minorité de langue officielle, 
le ministère n’a pas modifié ses 
directives de préparation des 
transcriptions judiciaires. 

Puisqu’il ne voulait pas corri-
ger la situation pour toutes les 
audiences, le ministère a plutôt 
consacré un article du règle-

ment 158/2013 pour confir-
mer que, dans les instances 
d’infractions provinciales, les 
propos prononcés en français 
et en anglais feront partie 
de la transcription. 

Ainsi, dans toutes les autres 
instances, le ministère peut 
continuer à traiter le français 
comme une langue étrangère! 

Le Père Noël est sans doute 
inspiré par les principes de la 
Cour suprême du Canada dic-
tant une interprétation géné-
reuse des droits linguistiques 
afin de contribuer au maintien 
et à l’épanouissement des col-
lectivités de langue officielle 
au Canada. 

Comme vous pouvez le 
constater par l’illustration 
ci-jointe, le Père Noël s’est de 
nouveau engagé à intervenir 
auprès de notre première 
ministre : cette fois-ci, afin que 
les transcriptions judiciaires 
n’indiquent plus « FOREIGN 
LANGUAGE SPOKEN » 
lorsqu’une personne s’exprime 
en français dans une cause 
familiale, civile ou criminelle, 
mais que ce qui a été dit 
en français soit rapporté 
tel quel. 

Son message sera-t-il enten-
du…et bien compris?  
Merci à l’avance aux lecteurs 
de contribuer à faire connaitre 
dans leurs réseaux cette 

intervention inusitée du 
Père Noël.

par Gérard Lévesque
avocat et notaire                        

Levesque.Gerard@sympatico.ca  
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